
Championnat de France des Clubs

                                              TROPHEE « Michel ROOS »          




Règlement du 6 ème Championnat de France des clubs

1°) Organisation 

Le 6 ème Championnat de France des Clubs se disputera sous la forme d’un Open en un seul tour sur le webserveur ICCF.

Il y aura au plus 8 parties à jouer ( quatre avec les blancs ,quatre avec les noirs) La formule définitive de l’Open sera décidée en fonction du nombre d’inscriptions.

Son objectif est l’obtention du titre de Champion de France des Clubs  2007  sur serveur 

Cette compétition débutera le 5 janvier 2007 et se terminera le 31 décembre 2007. La date limite pourra être repoussée par le directeur de la compétition si le vainqueur n’est pas encore déterminé.

Il en informera les clubs au plus tard le 31 novembre 2007.
2°) Participation des clubs engagés dans les précédentes compétitions: 

Tout club participant aux précédentes compétitions et affilié à la FFE peut s’inscrire parallèlement au 6 ème Championnat de France des Clubs    
3°) Entités reconnues par l'AJEC : 

Seuls les clubs affiliés à la FFE pourront participer à cette compétition.

Chaque club pourra présenter une seule équipe.

 4°) Rôle des présidents de clubs : 

Un président de club n'est nullement tenu de s'investir personnellement dans la présente compétition. Par contre, il doit s’engager envers l’AJEC au moment de l’inscription de son club pour le suivi et le bon déroulement du tournoi. Il sera fait appel à lui lors d'éventuelles difficultés que le ou les capitaines des équipes engagées par son club ne seraient pas en mesure de traiter. Par ailleurs, c'est au président ou à son représentant  que seront remis officiellement par l'AJEC,  titres, distinctions, prix ou trophées.  
5°) Attribution du titre de "Champion de France des Clubs 2007 sur serveur :

                                            TROPHEE Michel ROOS    

Tout club dont l’ équipe est parvenue, au cours de ce tournoi,  1ère ou 1ère ex aequo sera déclaré "Champion de France des Clubs 2007 sur serveur". A tout club obtenant ce titre sera attribué un trophée commémoratif.

6°) Conditions d’inscription :

Tout club désirant participer à la présente compétition doit, dans les délais impartis : 

S’inscrire auprès du Directeur de la compétition Louis Burnier , dont l'adresse figure en bas de ce document. 

Les droits d’inscription pour cette compétition sont fixés à 36€

Les clubs seront adhérents de notre Association et recevront durant cette compétition notre revue « Le Courrier des Echecs ».

Les droits d’inscription sont à régler à notre trésorier :

Bernard BERRIOT

      18, rue des Andiers 

02820  SAINT-ERME        

trésorier@ajec-echecs.org
La date limite, pour ces diverses formalités, est fixée au 31 novembre 2006

7°) Mode de transmission des coups : 

La compétition se joue exclusivement sur serveur ICCF. En cas de difficultés informatiques, il importe de prévenir au plus vite le DT, qui peut accorder un bref sursis. Si les problèmes sont durables, ils peuvent conduire à la disqualification de l'équipe. 

 
8°) Temps de réflexion (TR) : 

La cadence sera de 50jours pour 10 coups soit 50 jours /10 coups ; 100 jours/20 coups ; 150 jours/30coups ; 200 jours/40 coups…Le temps est automatiquement décompté par le serveur.

Tout dépassement de temps entraînera la perte de la partie ,sauf dérogations demandées et accordées par le DT, pour motifs exceptionnels.
9°) Le capitaine d'équipe : 

Chaque équipe se doit d'avoir un capitaine d'équipe. Il représente son équipe. Ses coordonnées doivent être connues de tous et en particulier du DT. L'adresse e-mail est en principe celle du capitaine, mais ce n'est pas rigoureusement indispensable. Le capitaine est nécessairement un membre du club (ce peut être le président ou tout autre membre du club). 

10°) Changement éventuel de capitaine : 

Une équipe peut être conduite à changer de capitaine. Il est alors impératif qu'elle en informe au plus vite le DT et toutes les équipes qu’elle rencontre. Elle doit alors transmettre toutes les coordonnées du nouveau capitaine.

11°) Règle relative à la participation des joueurs de clubs :

 Aucune personne extérieure au club ne doit être consultée. A contrario, tout membre d'un club peut valablement participer à l'examen des positions, jouées dans son club et au choix des réponses qui seront données. 

12°) Congés annuels : 

i) Seul le mois d’août est officiellement mois de congé pour cette compétition.

ii) Il est possible à deux équipes, d’un commun accord, d’échanger des coups durant le mois d’août ; elles le font alors avec un TT inchangé : en clair, au cours du mois d’août, le TP = 0.

iii) Si en revanche un club se met en congé hors du mois d’août, la    

         période correspondante sera intégralement imputée à son TT. 

13°) Abandon :

 En cas d'abandon du tournoi, par une équipe, le DT décidera si toutes les parties doivent être annulées ou si les parties restantes doivent être soumises à l'arbitrage ou déclarées perdues.

14°) Clôture de la compétition : 

Les clubs disposeront de 10 jours après la clôture de la compétition  pour envoyer au DT les parties non terminées avec :

La feuille complète de la partie, avec les TR 

i) Une analyse détaillée de la position. 

ii) Une demande éventuelle de gain ou de nulle. 

Les équipes ne fournissant pas les précédents documents risquent de ce voir attribué le résultat demandé par l’équipe adverse. 
Sous réserve que soient fournis les documents précédemment indiqués, la partie sera soumise à arbitrage. Le DT indiquera aux équipes la décision du ou des  arbitres. 

23°) Décisions du DT : 

Le DT peut pénaliser ou disqualifier les équipes qui enfreindraient les précédentes règles. Pour tous points non prévu dans le présent règlement, le DT agira dans le respect des règlements de l'AJEC. 

24°) Arbitrage :

 En fin de compétition toute partie, dont le résultat n’est pas convenu entre les deux équipes l’ayant joué, sera soumise à notre Arbitre National Philippe TOMBETTE. Les décisions de ce dernier seront sans appel.

25°) Annonces officielles et informations : 

Toute annonce officielle sera faite conjointement sur le Forum du Site de l’A.J.E.C. à l’adresse :

            http://www.ajec-echecs.org/forum/viewforum.php?f=17
et dans le C.D.E. Tout club engagé dans la présente compétition est donc censé avoir connaissance de ce qui sera ainsi diffusé.

A la même adresse Louis Burnier se tiendra en permanence, sur le Forum, à l’adresse ci-dessus, à la disposition des clubs, pour les informer et répondre à leurs questions (pour poser des questions il suffit de s’enregistrer ; la procédure, très simple, est indiquée dans l’un des fils de la rubrique consacrée au CFDC, à laquelle l’adresse ci-dessus donne directement accès).

                                       

                                       Louis  Burnier

                                       13 Résidence du Verger

                                       35350  Saint Coulomb

                                        louis.burnier@cegetel.net 
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